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E 27.04.2023 Réduction largeur saillie suite appel commune du 27.04.23
F 14.06.2023 Suppression saillies
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gabarit maximal théorique

limites parcellaires

LÉGENDE

niveau de réf. +/- 0,00

reculs à respecter

terrain naturel

trait de coupe

niveau par rapport au 0,00 (plans)

niveau par rapport au 0,00
(élévations et coupe)

sens de la pente

canalisation communale existante

évacuation EU au sol

évacuation EP

drainage

évacuation EU au plafond

réseau EAU

réseau ELECTRICITE

réseau P&T

descente E.P.

réseau gaz

nouvelle construction

à démolir

nouvelle extension

toiture ardoise

toiture zinc

fenêtre de toit

panneau ECS

terrasse

surface imperméable

espace vert

ligne à Xm du sol
Xm

Surface à céder à la commune

réseau eau potable communale

eaux pompées

siphon au sol

décharge E.U.

ventilation E.U.

armoire électrique encastrée

enveloppe thermique

étanchéité à l'air

A

Z

DI
RF

Centrale incendie + couverture "RENITA"
interconnexipon suivant type installation

Détecteurs incendie
interconnectable Radio Fréquence

4 exutoire de fumée, min. 1m2

commande des portées, écran alarme
FSD - boîte à clés

Bouton poussoir, déclenchement alarme

INSTALLATIONS INCENDIE

BP

CENTRALE
INCENDIE

3

lumière de sortie et de sécurité

extincteur suivant normes EN32

Détecteurs Incendie

revêtement et isolation EUROCLASSE Ds2d21

DI

5 pictogramme balisage chemin de fuite/éclairage
de sécurité à 20cm du sol
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SOUS-SOL

H. acro. bas max
321,75 luxref

H. acro. haut max
325,25 luxref

H. acro. haut
324,89 luxref

FONDATIONS SUR BON SOL A
DETERMINER PAR L'INGENIEUR

niveau fond de
 fouille à déterminer

par l'ingénieur

niveau fond de
 fouille à déterminer

par l'ingénieur

TOITURE 1/50

FACADE A RUE 1/50 FACADE GAUCHE 1/50

FACADE ARRIERE 1/50 FACADE DROITE 1/50

COUPE LONGITUDINALE 1/50

ELEVATIONS
PLAN TOITURE

COUPES
COUPE TRANSVERSALE 1/50

1/2
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A 25.11.2022 autorisation de batir pour 1 maison bifamiliale Olm
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D.L.

C 10.01.2023 autorisation de batir pour 1 maison bifamiliale Olm modifiée suite à appel commune 10.01.2023
D 07.03.2023 Ajout annotations + volume RDC + annexes suite mail commune du 10.02.2023
E 27.04.2023 Réduction largeur saillie suite appel commune du 27.04.23
F 14.06.2023 Suppression saillies
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